










 
 

Maître Damien LEO Notaire, associé de la Société Civile Professionnelle 
"Bruno ESPERANDIEU, François MARTIN, Damien LEO et François SAVIOLI 
Notaires", titulaire d'un Office Notarial sis à DIJON (21000), 14 rue Pasteur.

A reçu le présent acte authentique sur support électronique, contenant 
DONATION A TITRE DE PARTAGE ANTICIPE.

A la requête des personnes ci-après identifiées.

IDENTIFICATION DES PARTIES A L'ACTE

DONATEUR
Monsieur Stéphane, Claude VALS, Expert-comptable, époux de Madame 

Catherine, Irène, Lucienne NICOLLE, demeurant à DAIX (21121), 5 bis Rue 
d'hauteville. 

Né à REIMS (51100), le 9 juin 1964.
De nationalité Française. 
Marié sous le régime de la séparation de biens aux termes de son contrat de 

mariage reçu par Maître Damien LEO notaire à DIJON le 5 avril 2019 préalable à 
son union célébrée à la mairie de SENNECEY LES DIJON (21800), le 4 mai 
2019. 

Dénommé dans le présent acte "DONATEUR".

DONATAIRE
1°) Madame Allexane, Anaïs, Johanna VALS, sans emploi, célibataire 

majeure, demeurant à DAIX (21121), 5 bis rue d'Hauteville.
N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité. 

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE NEUF OCTOBRE



Née à DIJON (21000), le 19 août 1994.
De nationalité Française. 

2°) Monsieur Bastien, Stéphane VALS, Etudiant, célibataire majeur, 
demeurant à DAIX (21121), 5 rue d'Hauteville.

N'ayant pas conclu de pacte civil de solidarité. 
Né à DIJON (21000), le 22 août 2000.
De nationalité Française. 

Ci-après dénommés dans le présent acte  "Le DONATAIRE" ou "Les 
DONATAIRES".

LIEN DE FILIATION - QUALITES DES DONATAIRES
Madame Allexane VALS et Monsieur Bastien VALS sont les seuls enfants 

de Monsieur Stéphane VALS, DONATEUR aux présentes, présomptifs héritiers 
pour moitié chacun.

PRESENCE OU REPRESENTATION DES PARTIES
Toutes les parties susnommées sont présentes à l'acte.
 
CAPACITE DES PARTIES
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants le 

cas échéant, qu'il n'existe de leur chef aucun empêchement ou obstacle ni aucune 
restriction d'ordre légal, contractuel ou judiciaire, à la réalisation de la donation-
partage objet du présent acte.

Elles déclarent notamment :
- qu'elles ne font pas et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir 

à la confiscation de leurs biens ;
- qu'elles ne font pas et ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un 

dispositif de traitement des situations de surendettement des particuliers prévu au 
Code de la consommation ;

- qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été frappées d'une procédure de 
sauvegarde judiciaire, et qu'elles ne sont pas et qu'elles n'ont jamais été en état de 
faillite personnelle, règlement judiciaire, liquidation de biens, redressement 
judiciaire, cessation de paiement ou autres ;

- qu'elles ne font l'objet d'aucune mesure de protection juridique des 
majeurs, ni d'aucune procédure susceptible de restreindre leur capacité civile ;

- qu'elles ne sont pas concernées par les dispositions relatives à l'aide 
sociale.

ABSENCE DE DONATION ANTERIEURE
Le donateur déclare n’avoir réalisé antérieurement à ce jour, au profit des 

donataires ci-dessus nommés aucune donation à quelque titre que ce soit et sous 
quelque forme que ce soit dans les quinze dernières années.
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PROJET D'ACTE
Les parties reconnaissent avoir reçu un projet du présent acte et déclarent 

avoir reçu toutes explications utiles, notamment quant à leurs engagements 
respectifs.

CECI EXPOSE, il est passé à la donation à titre de partage anticipé 
objet des présentes :

DONATION - PARTAGE
Le DONATEUR fait donation entre vifs à titre de partage anticipé, 

conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil, aux 
DONATAIRES copartageants, ses seuls présomptifs héritiers, DONATAIRES par 
égales parts, des biens ci-après désignés :

 
ARTICLE 1

La PLEINE-PROPRIETE de 340 parts sociales numérotés de 1 à 340 de 
la société dénommée VALS FAMILY, société civile au capital de 680.200,00 
EUR dont le siège est à DAIX (21), 5 B rue d’Hauteville, identifiée au SIREN 
sous le numéro 879 588 150 et immatriculée au  Registre du Commerce et des 
Sociétés de DIJON.

Lesdites parts sociales évaluées en pleine propriété à la somme de TRENTE 
SIX MILLE CINQ CENTS EUROS (36.500,00 EUR.).

ARTICLE 2

La PLEINE-PROPRIETE de 340 parts sociales numérotés de 341 à 680 
de la société dénommée VALS FAMILY, société civile au capital de 680.200,00 
EUR dont le siège est à DAIX (21), 5 B rue d’Hauteville, identifiée au SIREN 
sous le numéro 879 588 150 et immatriculée au  Registre du Commerce et des 
Sociétés de DIJON.

Lesdites parts sociales évaluées en pleine propriété à la somme de TRENTE 
SIX MILLE CINQ CENTS EUROS (36.500,00 EUR.).

TOTAL de la masse à partager : SOIXANTE TREIZE MILLE EUROS 
(73.000,00 EUR.)

DROITS DES DONATAIRES COPARTAGEANTS
Chacun des DONATAIRES copartageants a droit à LA MOITIE (1/2) de la 

masse à partager, soit TRENTE SIX MILLE CINQ CENTS EUROS (36.500,00 
EUR.).
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PARTAGE
Du consentement de toutes les parties, le partage des biens compris dans la 

masse ci-dessus établie a été réalisé par la formation de lots et leur attribution aux 
copartageants de la manière suivante :

PREMIER LOT
Le PREMIER LOT attribué à Madame VALS Allexane est composé de :

La totalité en pleine propriété de l'ARTICLE 1, soit 340 parts sociales 
numérotées de 1 à 340 de la société dénommée VALS FAMILY.

Evaluées en nue-propriété à la somme de TRENTE SIX MILLE CINQ 
CENTS EUROS (36.500,00 EUR.).

Ce lot remplit son attributaire de ses droits.

DEUXIÈME LOT
Le DEUXIÈME LOT attribué à Monsieur VALS Bastien est composé de : 

La totalité en pleine propriété de l'ARTICLE 2, soit 340 parts sociales 
numérotées de 341 à 680 de la société dénommée VALS FAMILY.

Evaluées en nue-propriété à la somme de TRENTE SIX MILLE CINQ 
CENTS EUROS (36.500,00 EUR.).

Ce lot remplit son attributaire de ses droits.

ORIGINE DE PROPRIETE
Les parts sociales présentement données appartiennent en pleine propriété  

au DONATEUR pour lui avoir été attribuées en contrepartie de son apport en 
nature effectué au moment de la constitution de la société. 

PROPRIETE - JOUISSANCE
Les DONATAIRES seront propriétaires des droits sociaux donnés au 

moyen et par le seul fait du présent acte à compter de ce jour. 
Ils percevront les bénéfices et supporteront les pertes générés par l'activité 

de la société également à compter de ce jour.

CHARGES ET CONDITIONS PARTICULIERES DE LA 
DONATION

 
DROIT DE RETOUR
Le DONATEUR réserve expressément le droit de retour prévu par l'article 

951 du Code civil sur les droits sociaux par lui donnés, pour le cas où le 
DONATAIRE viendrait à décéder avant lui sans enfants ni descendants et pour le 
cas encore où les enfants ou descendants dudit DONATAIRE viendraient eux-
mêmes à décéder sans postérité avant le DONATEUR.
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INTERDICTION D'ALIENER ET DE NANTIR
En raison des charges et conditions ci-dessus stipulées, le DONATEUR 

interdit formellement aux DONATAIRES d'aliéner et de nantir, sans son accord 
préalable, les parts de société données durant la vie du DONATEUR et ce, à peine 
de nullité des aliénations ou nantissement et de révocation de la présente 
donation-partage.

 
CLAUSE D’EXCLUSION DE COMMUNAUTE
A titre de condition essentielle et déterminante des présentes, le 

DONATEUR stipule que les BIENS présentement donnés devront rester exclus de 
toute communauté présente ou à venir des DONATAIRES que ce soit par mariage 
ou remariage subséquent ou changement de régime matrimonial. 

Il en sera également de même pour les BIENS qui viendraient à leur être, le 
cas échéant, subrogés.

Le DONATAIRE déclare avoir été parfaitement informé par le rédacteur 
des présentes de l’utilité et des formes du remploi visé à l’article 1434 du Code 
civil.

ACTION REVOCATOIRE
A défaut par les DONATAIRES d'exécuter les charges et conditions de la 

présente donation-partage, le DONATEUR pourra faire prononcer la révocation 
de la donation-partage, contre le ou les DONATAIRES défaillants, trente jours 
après une simple mise en demeure restée infructueuse.

Il est en outre formellement convenu que cette révocation ne remettra pas en 
cause les attributions faites aux DONATAIRES conservant leur lot, lesquelles 
seront au contraire entièrement maintenues.

INFORMATION SUR LE CONSENTEMENT A ALIENATION - 
AUTORISATION DE DISPOSER

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
dispositions de l’article 924-4, alinéa deuxième, du Code civil ci-après 
littéralement rapportées :

« Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le donateur et tous les 
héritiers réservataires présomptifs ont consenti à l'aliénation du bien donné, aucun 
héritier réservataire, même né après que le consentement de tous les héritiers 
intéressés a été recueilli, ne peut exercer l'action contre les tiers détenteurs. 
S'agissant des biens légués, cette action ne peut plus être exercée lorsque les 
héritiers réservataires ont consenti à l'aliénation. »

Ceci-rappelé, le DONATEUR et Madame Allexane VALS et Monsieur 
Bastien VALS, seuls présomptifs héritiers réservataires du DONATEUR, 
déclarent, en application de l’article 924-4 deuxième alinéa du Code civil, 
consentir dès à présent à ce que chacun d’entre eux puisse librement, sur les biens 
présentement donnés et attribués : 

- constituer des droits réels tels que notamment servitudes, hypothèques, 
nantissements ;
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- et effectuer tous actes de disposition à titre onéreux ou à titre gratuit.
En conséquence, aucun d’entre les DONATAIRES ne pourra inquiéter les 

tiers qui viendraient à acquérir l’un des biens donnés aux présentes, ou à 
bénéficier d’un droit réel sur l’un de ces biens, et ce dans l’hypothèse où il ne 
pourrait être pourvu de sa part réservataire dans la succession du ou des 
DONATEURS par l’exercice d’une action en réduction exercée contre l’autre.

Le DONATEUR et les DONATAIRES déclarent, en outre, dispenser le 
notaire qui sera chargé d’établir l’un des actes visés ci-dessus de les appeler audit 
acte pour réitérer le présent accord.

CARACTERE DE LA DONATION-PARTAGE
La présente donation à titre de partage anticipé est consentie en totalité en 

avancement de part successorale.
Par suite, conformément aux dispositions de l'article 1077 du Code civil, les 

biens présentement donnés s'imputeront sur la part de réserve de chacun des 
DONATAIRES.

ACCEPTATION DE LA DONATION PARTAGE
Cette donation-partage est expressément consentie et acceptée par les 

DONATEUR et DONATAIRES ou leurs représentants, selon ce qu'il a été dit ci-
dessus.

 
DECLARATION D'ABANDONNEMENT
Chaque DONATAIRE copartagé déclare accepter le lot à lui échu et faire en 

faveur des autres tous abandonnements et dessaisissements nécessaires.

DECHARGE RESPECTIVE
Les DONATAIRES déclarent être entièrement remplis de leurs droits dans 

la présente donation-partage.
En conséquence, ils se consentent respectivement toutes décharges 

nécessaires et renoncent à jamais s’inquiéter ni se rechercher dans l’avenir au 
sujet des biens compris aux présentes, pour quelque cause que ce soit. 

CALCUL DE LA QUOTITE DISPONIBLE
Pour le calcul de la quotité disponible, les biens donnés seront comptés pour 

leur valeur à ce jour, conformément à l'article 1078 du Code civil, les conditions 
édictées à cet effet par ce texte se trouvant réunies.

 
IMPOT SUR LA MUTATION
Le DONATEUR déclare n'avoir consenti avant ce jour aucune donation à 

l'un ou à l'autre des donataires copartageants à quelque titre ou sous quelque 
forme que ce soit.

Pour la perception des droits, les parties déclarent que les biens donnés 
compris dans la présente donation-partage sont évalués à la somme de 73.000,00 
EUR.
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Les DONATAIRES entendent bénéficier pour le présent acte des 
abattements prévus par l'article 779 du Code général des impôts 

ENREGISTREMENT 
Le présent acte sera soumis à la formalité d'enregistrement par les soins du 

notaire soussigné dans les délais de droit.
 
DROITS DE MUTATION A TITRE GRATUIT
Pour la perception des droits, les parties déclarent :
- Que les biens donnés compris dans la présente donation-partage sont 

évalués savoir : 
. En ce qui concerne Madame Allexane VALS à la somme de TRENTE SIX 

MILLE CINQ CENTS EUROS (36.500,00 EUR.),
. En ce qui concerne Monsieur Bastien VALS à la somme de TRENTE SIX 

MILLE CINQ CENTS EUROS (36.500,00 EUR.),
- Qu'elles requièrent l'application des abattements prévus en matière de 

donation entre vifs en fonction du lien de parenté existant entre le DONATEUR et 
le DONATAIRE, indiqué au présent acte.

A cet effet, le DONATEUR déclare : 
- qu'en application de l'article 784 du Code général des impôts, il n'a 

consenti avant ce jour aucune donation au DONATAIRE à quelque titre que ce 
soit et sous quelque forme que ce soit dans les quinze dernières années à 
l’exception des dons manuels ci-dessus rappelés, 

- que Monsieur Stéphane VALS est âgé de 56 ans au jour de la présente 
donation.

CALCUL DES DROITS

Madame Allexane VALS

Abattement prévu par l’article 779 du CGI
Valeur des biens donnés : …………………………………...36.500,00 EUR
Abattement légal : ………………………………………….100.000,00 EUR 
Abattement utilisé : ………………………………………………..0,00 EUR
Valeur taxable : ……………………………………………………0,00 EUR
Droits : …………………………………………………………………Néant
Abattement résiduel après donation : ……………………….63.500,00 EUR 

Monsieur Bastien VALS

Abattement prévu par l’article 779 du CGI
Valeur des biens donnés : …………………………………...36.500,00 EUR
Abattement légal : ………………………………………….100.000,00 EUR 
Abattement utilisé : ………………………………………………..0,00 EUR
Valeur taxable : ……………………………………………………0,00 EUR
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Droits : …………………………………………………………………Néant
Abattement résiduel après donation : ……………………….63.500,00 EUR 
 
CHARGES ET CONDITIONS GENERALES
La donation-partage est faite sous les charges et conditions ordinaires et de 

droit, et notamment, sous celles suivantes que LES DONATAIRES copartagés 
s'obligent à exécuter et à accomplir, savoir : 

IMPOTS - CONTRIBUTIONS ET CHARGES
Ils acquitteront à compter du jour de l'entrée en jouissance tous les impôts, 

contributions, taxes et charges de toute nature auxquels les biens donnés peuvent 
et pourront être assujettis.

 
CONDITIONS RELATIVES AUX TRANSMISSIONS DE PARTS DE 

SOCIETES

Droit de vote
Le DONATEUR et les DONATAIRES conviennent de répartir entre eux le 

droit de vote conformément aux statuts ou à défaut, conformément à la loi. La 
société dont les titres sociaux sont donnés sera informée de ces dispositions par le 
DONATEUR. 

Statuts de la société
Les DONATAIRES déclarent avoir connaissance des statuts établis suivant 

acte sous seing privé en date à DAIX du 21 novembre 2019 régissant les parts 
sociales présentement données et avoir une copie desdits à jour en leur possession 
et dispensent le Notaire soussigné de les relater aux présentes. 

Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de donation
Aux termes du présent acte, la collectivité des associés constituée 

exclusivement du DONATEUR et des DONATAIRES consent et donne son plein 
agrément à la présente donation de parts sociales.

Modification des statuts
Comme conséquence de la présente donation-partage de titres sociaux, il y a 

lieu de modifier l’article des statuts de la société concernant la répartition du 
capital social comme suit : 

 « Article 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à six cent quatre-vingt mille deux cents euros 
(680.200,00 EUR)
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Il est divisé en 6802 parts sociales de 100,00 EUR chacune, entièrement 
libérées. Suite à la donation-partage reçue par Maître Damien LEO, Notaire à 
DIJON, le 8 octobre 2020, la répartition des parts sociales est la suivante : 

Monsieur Stéphane VALS est titulaire de :
6120 parts sociales en pleine propriété numérotés de 681 à 6800

Madame Allexane VALS est titulaire de :
341 parts sociales en pleine propriété numérotés de 1 à 340 et 6801

Monsieur Bastien VALS est titulaire de :
341 parts sociales en pleine propriété numérotés de 341 à 680 et 6802

Total égal au nombre de parts composant le capital social :……..6802 parts

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 6802 
parts sociales présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, et 
qu’elles sont réparties entre les associés dans les proportions indiquées ci-
dessus. »

Publication
Un extrait du présent acte sera déposé au Greffe du Tribunal compétent 

auprès duquel la société est immatriculée par les soins du Notaire soussigné. 

Forme, condition et opposabilité des mutations
La mutation de parts sociales n’est opposable à la société qu’autant qu’elle 

lui aura été signifiée par acte d’Huissier de Justice ou qu’elle aura été acceptée par 
elle dans un acte authentique conformément à l’article 1690 du Code Civil.

La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du 
commerce et des sociétés compétent d’une copie authentique de l’acte de 
mutation.

Intervention du gérant de la société
Conformément aux dispositions du Code civil, à l'instant intervient :
Monsieur Stéphane VALS, ci-dessus plus amplement nommé et domicilié, 

DONATEUR aux présentes, en sa qualité de gérant de la société dont dépendent 
les droits sociaux donnés, ici présent, déclarant :

- accepter au nom de la société la présente donation, 
- en avoir pris acte,
- dispenser les parties de toute notification nécessaire. 

Page 9Edition d'une copie simple



DECLARATIONS

1ent : Sur chacune des parties :
Le DONATEUR et le DONATAIRE déclarent confirmer les énonciations 

figurant en tête du présent acte relatives à leur état civil, leur statut matrimonial et 
leur résidence.

Ils ajoutent ce qui suit :
- ils sont de nationalité française ;
- ils ne sont pas placés sous l'un des régimes de protection des majeurs,
- ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de règlement judiciaire, 

liquidation des biens, cessation des paiements, redressement judiciaire ou autres,
- Ils ne sont pas en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire 

civil,
- Ils ne font pas et ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un dispositif de 

traitement du surendettement des particuliers.  
- Ils ne font l'objet d'aucune mesure restreignant leur capacité à disposer.
 
2ent : Sur la société et les droits sociaux :
Le DONATEUR déclare, sous sa propre responsabilité, savoir :
- que la société ne fait pas l'objet à ce jour d'une action en nullité,
- que les droits sociaux sont libres de tout nantissement.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leurs demeures respectives.
 
FRAIS
Le DONATEUR paiera tous les frais, droits et émoluments du présent acte 

et ceux qui en seront la suite ou la conséquence.
En outre, tous les droits et taxes qui seraient dus sur tous rehaussements 

amiables ou judiciaires des évaluations, acceptés par les DONATAIRES ou 
imposés par l'administration fiscale ainsi que toutes pénalités seront à la charge du 
DONATEUR.

 
POUVOIRS
Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 

nécessaires à tous clercs ou employés de l'Office Notarial désigné en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires, 
rectificatifs ou modificatifs du présent acte, pour mettre celles-ci en concordance 
avec les documents hypothécaires, cadastraux et avec ceux d'état-civil.

 
CERTIFICAT D'IDENTITE
Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête et à la suite de leur nom 
lui a été régulièrement justifiée.
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MEDIATION
Les parties sont informées qu'en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 

elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un 
médiateur qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont 
elles trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://mediation.notaires.fr.

Mention sur la protection des données personnelles
Conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945, vos données 

personnelles font l’objet d’un traitement par l’Office pour l’accomplissement des 
activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles 
d’être transférées notamment aux destinataires suivants :

. les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession 
notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.),

. les Offices notariaux participant à l’acte,

. les établissements financiers concernés,

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013.

. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant l'objet de 
gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 
dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
afin de mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineurs ou majeures protégées.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, vous pouvez 
accéder aux données vous concernant directement auprès du Correspondant à la 
Protection des Données désigné par l'office : cpd-adsn@notaires.fr.. Le cas 
échéant, vous pouvez également obtenir la rectification ou l’effacement des 
données vous concernant, obtenir la limitation du traitement de ces données ou 
vous y opposer pour motif légitime, hormis les cas où la réglementation ne permet 
pas l’exercice de ces droits. 
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Si vous pensez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez introduire 
une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés.

INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES 
INSUFFISANCES ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE 
SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
général des impôts que le présent acte ne contient aucune stipulation de soulte, 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 
encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est ni modifié, ni contredit, par aucune contre-lettre contenant stipulation de 
soulte.

DONT ACTE
La lecture du présent acte a été donnée aux parties et les signatures de 

celles-ci sur ledit acte ont été recueillies par le notaire soussigné,
Fait et passé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé 

conforme à la réglementation au siège de l'office notarial dénommé en tête du 
présent acte,

A la date sus indiquée,
Et le notaire a signé le même jour.

 

Monsieur VALS Stéphane
A l'Office
Le 8 octobre 2020

Madame VALS Allexane
A l'Office
Le 8 octobre 2020
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Monsieur VALS Bastien
A l'Office
Le 9 octobre 2020

et le notaire Maître LEO 
Damien
A l'Office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT
LE NEUF OCTOBRE
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Les soussignés déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des annexes
qui précèdent.

- Valorisation SC VALS FAMILY
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